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[Ù aĈġ Õĥ aÁìėÙ 
Chères Lapanaises et chers Lapanais, 

Que dire de cette année qui vient de sɅécouler ? 

2021 aura été une année bousculée par la crise sanitaire, dans 

laquelle notre quotidien a été fortement impacté. La pandémie de 

Covid-19 bouleverse nos vies depuis bientôt deux ans. La vie 

communale également, suit le rythme des annonces 

gouvernementales, nous obligeant à nous adapter constamment au gré des 

contraintes sanitaires. 

A lɅheure où je vous écris, les mesures sont contraignantes mais loin du conɲnement 

qui nous a tous isolés les uns des autres. Toutefois, nous sommes forcés, cette année 

encore, dɅannuler notre traditionnelle cérémonie des vœux. Ce moment convivial était 

notamment lɅoccasion de souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants et dɅoϜrir un 

bon cadeau pour les naissances. Ces derniers ont été remis par courrier à tous les 

nouveaux nés de ces deux dernières années. 

LɅannée 2021 aura permis de mener des travaux de rénovation nécessaires au sein de 

la Mairie. LɅoccasion de revoir lɅisolation thermique, qui faisait tant défaut, et de 

donner un petit coup de jeune. Je pense que ce challenge est réussi. 

Nous avons essayé de maintenir des moments de retrouvailles. Le repas de ɲn dɅannée 

a été maintenu, avec une grande attention pour que nos ainés puissent y participer, en 

limitant au maximum les risques. Nombreux ont pu participer à la  sortie au cabaret 

National Palace qui a été organisée. Le Père Noël est passé à Lapan avec sa hotte 

remplie de cadeaux pour les plus jeunes. Malheureusement, le spectacle que nous 

avions prévu pour eux nɅa pu avoir lieu mais il sera reporté au premier semestre 2022. 

La Mairie, ainsi que lɅensemble des membres du Conseil Municipal, restent à votre 

écoute pour toujours mieux répondre à vos attentes. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2022 et jɅespère vous retrouver 

très vite lors de moments de convivialité et de partage si utiles à la cohésion de tous. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Annie RADUGET - Maire de Lapan 

Κ 

[Ù ěÁİìÙļ-İĈĥě 
Le pont qui enjambe le Cher tel que nous le connaissons a été inauguré 

en 1979. ϥl a remplacé le pont précédent qui datait de 1937.  

La photo ci-contre vous montre à quoi ressemblait ce dernier avant sa 

reconstruction. 



¹ Approuve, le compte-rendu de la dernière séance du 11 Juin 

2021 et signés par les membres présents du Conseil.  

¹ Compte-rendu des décisions du Maire par délégation du 

conseil municipal. 

Le Maire informe les membres du conseil municipal que par 

délégation du conseil municipal des frais ont été eϜectués 

pour la réalisation des travaux concernant le bâtiment 

communal.  

¹ Approuve, à lɅunanimité, le plan de ɲnancement 

prévisionnel concernant la rénovation de lɅéclairage public du 

« centre Bourg »  

Rénovation en LED : Armoire AA-AB-AC pour un montant total 

HT de 25 156,60 ɚ restant à charge pour la Commune :  

12 578,30 ɚ. 

¹ Approuve, à lɅunanimité, la participation aux frais de 

fonctionnement des écoles primaires de Lunery, Saint Florent 

Sur Cher pour lɅannée scolaire 2020/2021.  

¹ Approuve, à lɅunanimité, le schéma de distribution 

dɅalimentation en eau potable du SMEACL, déterminant les 

zones desservies par le réseau conformément de lɅarticle 

L.2224-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT).  

¹ Décide, à lɅunanimité, dɅadhérer à lɅAssociation des Maires 

Ruraux du Cher.  

¹ Donne, à lɅunanimité, un avis favorable pour la motion de 

soutien aux Communes Forestières de France.  

¹ Décide, à lɅunanimité, de dissoudre le Centre Communal 

dɅAction Sociale (C.C.A.S.).  

Cette mesure est dɅapplication au 31 décembre 2021.  

Les fonctions des membres élus du C.C.A.S se substitueront à 

une commission communale nommée C.C.A.S.  

¹ Approuve, à lɅunanimité, la convention de mise à disposition 

à titre gracieux de la salle polyvalente au proɲt du C.C.A.S. 

¹ ϥnformations et questions diverses:  

SDE 18 : Présentation du rapport dɅexploitation de lɅéclairage 

public 2020 et présentation du rapport annuel 2020. 

Ces rapports sont disponibles en mairie et sur le site SDE 18. 

Séance du 24 Septembre 2021 2 / 2  

Préfecture du Cher : Par courrier le Préfet du Cher nous informe 

que notre commune bénéɲcie du classement en zone de 

revitalisation rurale (ZRR), ce dispositif a été prorogé jusquɅau 31 

décembre 2022.  

Plan de Prévention des Risques dɅϥnondation Cher Rural (PPRϥ)  : 

Le PPRϥ nécessite une enquête publique qui se déroulera au sein 

des 32 communes concernées :  

du lundi 4 octobre (13 h30) au mardi 9 novembre 2021 (17 h30).  

Un membre de la commission de lɅenquête se tiendra à votre 

disposition le jeudi 21 octobre de 13 h à 16 h.  

Un registre dɅenquête est à disposition pour tout public, pour 

formuler vos observations ou propositions pendant la durée de 

lɅenquête.  

SMϥRTOM : La dépêche N°2 du SMϥRTOM a été distribuée pour 

des nouvelles consignes à compter du 1er octobre 2021.  

Formation des Elus : LɅAssociation des Maires du Cher organise 

une journée de formation intitulée : gestion des cimetières et 

législation funéraire, le mardi 28 septembre 2021.  

Participeront à cette journée : Annie RADUGET et Marie-Claude 

LADANNE.  

Elections Présidentielles : Elles auront lieu les 10 et 24 avril 2022.  

5ÛÏìěìĈĂě Õĥ /ĈĂěÙìû aĥĂìÏìĔÁû 

                                                         aĥĂìÏìĔÁûìġÛ 

о 

SYNTHÈSE DU CONSEϥL MUNϥCϥPAL DU 24 SEPTEMBRE 2021 

Les comptes-rendus oʛciels sont consultables sur le tableau dɅaʛchage de la Mairie, en Mairie et sur le site lapan.fr 

¹ Approuve le compte-rendu de la dernière séance du 24 

Septembre 2021 et signés par les membres présents du 

Conseil.  

¹ Adopte, à lɅunanimité, la décision budgétaire suivante : 

FONCTϥONNEMENT Dépenses  

Chapitre 014 739223  

Fonds de péréquation ressources communales et 

intercommunales +157 ɚ 

Dépenses Chapitre 011 615221 Entretien et réparations 

bâtiments publics - 157 ɚ 

¹ Autorise, Mme le Maire à signer tout document nécessaire à 

lɅexécution de cette modiɲcation N°2.  

¹ Autorise, à lɅunanimité, lɅadoption de la nomenclature 

budgétaire et comptable M57 au 1er Janvier 2022.  

¹ Décide, à lɅunanimité, la participation aux frais de 

fonctionnement des écoles primaires de Trouy et de Bourges 

pour lɅannée scolaire 2020/2021.  

¹ Décide, à lɅunanimité, le renouvellement du contrat : 

secrétaire de mairie.  

¹ Fixe et adopte, à lɅunanimité, le tarif de la salle polyvalente 

du 1er Janvier au 31 Décembre 2022 ainsi que le règlement 

intérieur.  

¹ Fixe, à lɅunanimité, le tarif des taxes funéraires du 1er 

Janvier au 31 Décembre 2022.  

¹ Donne, à lɅunanimité, un avis favorable à la motion relative 

au maintien des soins par le centre hospitalier JACQUES 

COEUR.  

ϥnformations et questions diverses :  

Communauté de Commune Arnon Boischaut Cher : Rapport 

annuel sur le prix et la qualité de lɅassainissement collectif (RPQS) 

ɀ Exercice 2020,  aucune observation particulière par les 

membres du Conseil Municipal.  

Présentation de « lɅinfo intercommunal » 2021.  

Ces rapports sont disponibles en mairie et sur le site de la 

Communauté de Commune ABC.  

SMEACL : Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité 

SYNTHÈSE DU CONSEϥL MUNϥCϥPAL DU 3 DÉCEMBRE 2021 



 

 

Les travaux de réhabilitation de la 

mairie se poursuivent. 

Les peintures et la pose du 

nouveau sol ont été réalisés. Des 

devis sont en cours pour acquérir 

le mobilier de la salle du conseil. 

Côté équipement, la commune 

sɅest également équipée dɅun 

ordinateur portable pour le 

bureau du Maire, permettant de 

pouvoir travailler en parallèle du 

 п 
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de lɅeau potable ɀ Exercice 2020. Ce 

rapport est disponible en mairie et sur le 

site du S.M.E.A.C.L.  

Enquête publique préalable à lɅautorisation 

unique pluriannuelle de prélèvement 

dɅeau sur le bassin versant Cher Arnon 

dans les départements de lɅϥndre et du 

Cher.  

Date et durée de lɅenquête public du 29 

novembre au 7 janvier inclus.  

Lieu et siège de lɅenquête : Mairie de 

Lignières.  

Responsable du projet : Mr Benoit PROFFϥT

- OUGC AREA BERRY à St DOULCHARD 

Séance du 3 Décembre 2021 2 / 2  

Fibre optique : la ɲbre est sur la commune 

depuis le 15 Octobre, une réunion 

dɅinformation a eu lieu le 18 Novembre 

2021 à Levet.  

Cet aménagement numérique porté par la 

ComCom ABC représente un montant de 

5,75 Millions dɅeuros subventionné à 

hauteur de 80 % par lɅEtat, lɅEurope, la 

Région Centre-Val de Loire et le 

Département et à hauteur de 20 % soit 

environ 1,20 Million dɅeuros par la 

ComCom ABC. DɅici ɲn 2021, 72 % des 

foyers seront éligibles à la ɲbre optique.  

Pays Berry St Amandois : Une information 

sera insérée dans le prochain Lapan info, 

concernant :  

- Les actions pour la santé (dans le cadre 

du Contrat Local de Santé ɀ CLS) 

- Guichet unique de lɅHabitat du Pays Berry 

St Amandois peut vous aider et vous 

accompagner  

- SCoT (Schéma de Cohérence 

Territoriale) : QuɅest-ce quɅun Scot ?  

Ambroisie : Suite à lɅarrêté préfectoral, 

notre commune a témoigné lors dɅune 

réunion à la préfecture le 26 Novembre 

2021.  

Présence de : Annie RADUGET, Maire, 

Jérémie DUPϥN, référent, Jean BORELLO, 

agriculteur.  

Elections :  

- Présidentielles : elles auront lieu les 10 et 

24 avril 2022.  

- Législatives : elles auront lieu les 12 et 19 

juin 2022.  

Fermeture du secrétariat de la mairie : La 

Mairie sera fermée du Jeudi 23 Décembre 

2021 au 2 Janvier 2022 inclus.  

Vœux du Maire : la traditionnelle 

cérémonie des vœux est prévue le 21 

Janvier 2022. Cette cérémonie pourra être 

reportée ou annulée en fonction du 

contexte sanitaire.  

Marché aux truϜes : le marché aux truϜes 

est prévu le 22 Janvier 2022.  

¢ėÁİÁĥĶ 

Les élections présidentielles se dérouleront le 

10 et le 24 avril 2022.  Elles seront suivies des 

élections législatives qui auront lieu le 12 juin et 

le 19 juin 2022. 

9ûÙÏġìĈĂě 

En 2022, plusieurs travaux vont être réalisés sur la commune. 

LɅéclairage public va être rénové. LɅensemble des luminaires fonctionnant avec 

des ampoules vétustes vont être remplacés par des luminaires LED. Le coût 

total des travaux est de 25 156,60 ɚ HT dont 50% sont subventionnés par le 

SDE18. Ce remplacement va permettre de réduire le coût de lɅéclairage 

publique.  

LɅajout de cave urnes et dɅun colombarium au cimetière va être réalisé. 

Le Conseil Départemental du Cher, via lɅagence Cher ϥngénierie des Territoires, 

a rendu son audit sur la viabilisation de lɅimpasse du Bouchet et lɅamélioration 

du réseau dɅeau pluviale entre cette rue et le Chemin du Bouchet. LɅenveloppe 

globale pour ces travaux est estimée autour de  180 000 ɚ HT. LɅéquipe 

municipale va se pencher sur ce dossier dès le début dɅannée pour trouver des 

subventions. 

tėĈ÷Ùġě 

secrétariat de Mairie. 

La plantation dɅune centaine dɅarbustes va également avoir lieu sur le terrain 

de la salle polyvalente en janvier. LɅacquisition de ces plants et leur plantation 

sont subventionnés par le Pays Berry Saint-Amandois. Cette opération revient 

à environs 250 ɚ pour la commune. 

Les nouveaux arrivants dans la commune nɅont pas toujours lɅhabitude de se 

présenter en mairie. Pourtant, en venant, il leur sera présenté leur commune 

et les services publics qui leur sont proposés (école de rattachement, 

ramassage des déchets ménagers, déchetterieɎ). ϥls pourront également 

sɅinscrire sur les listes électorales. 

!ÏÏĥÙìû ÕÙě ĂĈĥİÙÁĥĶ ÁėėìİÁĂġě 
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La commune est fortement impactée par la prolifération de cette plante envahissante. La carte ci-dessous montre les lieux signalés 

où la présence de la plante a été conɲrmée et détruite. Ce ne sont quɅune dizaine de signalements hors milieu agricole mais cela 

représente plusieurs centaines de pieds. 

Arrachage lors dɅune marche 

dominicale sur le long de la 

route de la Vallée du Cher. 

Exemple de prolifération de la 

plante sur la commune. 

Le 26 novembre, la préfecture du Cher a 

organisé une réunion départementale 

« ambroisie » avec lɅAgence Régional de la Santé 

du Centre Val de Loire. 

LɅambroisie, plante envahissante très présente 

dans notre département, constitue un véritable 

enjeu de santé publique compte tenu de son 

fort potentiel allergisant. 

CɅest également un problème environnemental 

puisque lɅambroisie colonise les sols nus ou peu 

couverts en prenant la place dɅautres espèces. 

Elle se développe aussi le long des cours dɅeau. 

Aɲn de rendre compte des actions réalisées, le 

Pays Berry Saint-Amandois étant un des 

territoires du département les plus dynamiques 

dans la lutte contre la propagation de la plante, 

a été sollicité pour témoigner. ϥl a demandé le 

soutien de la  commune de Lapan, première 

commune de son territoire a avoir été engagée 

en ce sens. 

Ainsi, ce sont Hugues BRETON de la FREDON 

(Fédération Régionale de Défense contre les 

Organismes Nuisibles), Véronique GALPϥN, du 

Pays Berry Saint-Amandois, Jean BORELLO, 

agriculteur sur la commune de Lapan, Annie 

RADUGET, Maire de Lapan et Jérémie DUPϥN, 

référent ambroisie, qui ont pu témoigner des 

actions réalisées et des diʛcultés rencontrées 

dans ce combat contre la plante. 

Pour participer à la lutte contre 

lɅambroisie : 

Vous pouvez signaler sa présence via: 

  - ϥnternet : www.signalement-ambroisie.fr 

  - LɅapplication mobile : Signalement-ambroisie 

  - Email : contact@signalement-ambroisie.fr 

  - Téléphone : 0 972 376 888 

Cela prend quelques minutes et peut se faire de façon 

anonyme. 

En cas de doute, vous pouvez prendre RDV auprès de la 

mairie avec Jérémie DUPϥN, qui pourra vous expliquer 

comment reconnaitre la plante.  

Pour la santé de tous, il vaut mieux faire un 

signalement erroné que de laisser la plante proliférer. 
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±ìÙ ÕÙ ûÁ ÏĈāāĥĂÙ                                   
wÙěġÁĥėÁĂġ 

Le bar restaurant a changé de propriétaire et a 

réouvert le 15 décembre 2021. 

Olivia VϥALLARD a 25 ans, elle habite la commune 

depuis mars 2021. Peu de temps après son 

arrivée, lɅopportunité sɅest présentée de pouvoir 

reprendre le bar restaurant.  

Baignée dans la cuisine dès sa plus tendre enfance, elle a fait ses 

premiers plats avec son oncle, mais cɅest surtout sa grand-mère qui lɅa 

beaucoup inspirée. Cette dernière a tenu un bar restaurant pendant 

20 ans dans un village un peu plus grand que le nôtre. En hommage, 

Olivia a baptisé le restaurant « Comme chez Mémé » et vous propose 

le même style de restauration que son aïeule, avec des plats issus de 

son héritage familial. Une photo de sa grand-mère est dɅailleurs 

présente, côté bar, et veille sur elle. 

Olivia a suivi un parcours en apprentissage qui lui a permis de se 

former aux diϜérents métiers de bouche, avec un CAP Cuisine dans un 

restaurant traditionnel, un Brevet Professionnel aux ϥnvalides à Paris, 

une Mention Complémentaire Traiteur à lɅécole française de 

gastronomie et de management hôtelier de Ferrandi à Paris et un BTS 

Hôtellerie Restaurant dans un restaurant semi-gastronomique. 

Sa cuisine se veut donc traditionnelle et familiale avec un menu qui 

évoluera au jour le jour et que vous pourrez retrouver sur lɅardoise 

devant le restaurant mais également sur la page Facebook : 

https://www.facebook.com/RestaurantCommechezMeme.  

Le menu est à 13,50 ɚ et il est composé de 3 à 4 choix dɅentrées, de 

plats et de desserts. 

Olivia est très dynamique, elle envisage dès janvier dɅorganiser une 

soirée à thème par mois et de vous proposer des pizzas à emporter le 

soir en semaine mais aussi le midi les week-ends. Les horaires ci-

contre seront éventuellement amenés à évoluer en fonction de la 

clientèle. 

LɅaccueil est chaleureux que ce soit pour partager un bon repas ou 

pour vous retrouver autour dɅun verre. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et 

tous nos vœux de réussite. 

Horaires dɅouverture 

Lundi   9h à 14h 

Mardi   fermé 

Mercredi  de 9h à 14h et de 17hà 21h 

Jeudi   de 9h à 14h et de 17h à 21h 
Vendredi  de 9h à 14h et de 17h à 21h30 

Samedi   de 9h à 14h et de 17h à 21h30 

Dimanche  de 10h à 14h 

LɅassociation Berry Marche NordiC a été créée en novembre 2021 et a 

son siège à Lapan. Elle regroupe actuellement une quarantaine de 

marcheuses et marcheurs. 

Les séances dɅenviron 2 heures et de 8 à 9 km se déroulent 2 fois par 

semaine, le mercredi et le samedi matin. 

Les parcours changent chaque semaine dans un périmètre de 20 km 

autour de Bourges (Lapan, Trouy, St Florent, Bourges, Forêt dɅAllogny, 

St Doulchard, Aubinges, Ɏ) 

Un prêt de bâtons est possible pour les premières séances. 

Vous êtes cordialement invités à venir essayer cette discipline se 

pratiquant à tout âge. 

Contact 

Mail : berrymarchenordic@gmail.com  

Tél : Daniel GAURϥAT   07 81 87 01 54 

aÁėÏéÙ ĂĈėÕìĖĥÙ 
Les cours de gym pour adultes ont repris depuis 

septembre, à la salle polyvalente de 18h30 à 19h30. 

Ceux-ci se déroulent dans une ambiance conviviale 

et sont accessibles à tous. La cotisation annuelle  est de 

50ɚ. L'important est de passer un bon moment tout en 

travaillant son corps. 

Si vous souhaitez vous inscrire, n'hésitez pas ! 

ϥl y a encore de la place ! 

 

 

 

 

 

 

Ces cours ne sont pas uniquement à destination des 

habitants, vous pouvez également en parler 

autour de vous. 

/Ĉĥėě ÕÙ Dķā 


